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PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 13 SEPTEMBRE 2023 

 

Le 13 Septembre 2023 à huit heures, les associés se sont réunis au siège social, en assemblée générale 
extraordinaire sur convocation de la gérance effectuée par lettre envoyée par voie électronique adressée 
le 23 Août 2023.  

Matthieu MIELVAQUE préside la séance en qualité de Gérant associé. 

Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

Le Président de Séance dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
• Les copies des lettres envoyées par voie électronique ; 
• La feuille de présence ; 
• Le rapport de la Gérance ; 
• Le texte du projet de résolutions. 

Le Président déclare que tous les documents prescrits par les articles 40 et 41 du décret 78-704 du 3 
juillet 1978 ont été adressés aux associés en même temps que la convocation et tenus à leur disposition 
au siège social pendant le délai de quinze jours ayant précédé l'assemblée. 

Conformément aux dispositions réglementaires, le texte des résolutions et le rapport de la gérance ont 
été tenus au siège social à la disposition des associés où ils ont pu en prendre connaissance ou copie. 

L'assemblée sur sa demande donne acte au Président de sa déclaration et reconnaît la validité de la 
convocation. 

Puis le Président rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
- Transfert du siège social et modification corrélative de l'article 5 des statuts 
- Pouvoir en vue des formalités. 

Puis le Président donne lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à 
l'ordre du jour. 

 



PREMIÈRE RESOLUTION - TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance décide de 
transférer le siège social de 6 rue Gudin 75016 PARIS à 32 rue de la Sablière 75014 PARIS, à compter 
du 13 Septembre 2023. 

En conséquence, l'article 5 des statuts a été modifié comme suit : 

« ARTICLE 5 - Siège social 
Le siège social est fixé à 32 rue de la Sablière 75014 PARIS. » 
 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RESOLUTION - DELEGATION DE POUVOIR EN VUE D'ACCOMPLIR LES 

FORMALITES 

L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à huit heures trente. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la Gérance. 

La Gérance 
Matthieu MIELVAQUE 
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SCI 18 MAINDRON 

STATUTS A JOUR DES DECISIONS

DU 13 SEPTEMBRE 2023 





• La conclusion de tout emprunt, hypothécaire ou non et, à titre exceptionnel, le cautionnement
hypothécaire des associés ;

• Le cas échéant. la vente. l"échange. l'apport et l'arbitrage. de tout ou partie des éléments
immobiliers et mobiliers du patrimoine de la Société, à condition de respecter strictement le
caractère civil de la Société ;

• Et généralement, toutes opérations quelconques se rapportant à cet objet, ou contribuant à sa
réalisation, à condition de respecter le caractère civil de la Société.

Artirk 3 - Drnomination <,ocialr 

La dénomination sociale est: SCI 18 l\1AINDRON

Cette dénomination doit figurer sur tous les actes ou documents émanant de la Société et destinés 

aux tiers. Elle doit être procédée ou SJivie des mots« &lei été Civile» SJivis de l'indication du capital 

mcial. 

Article 4 - Durée <k la Sociétc'· 

La durée de la Société est lixée à 99 ans à compter de la date de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

Article 5 - Siègr social 

Le siège social de la Société est fixé au : 32 RUE DE LA SABLIERE - 75014 PARIS 

11 peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département ou d'un département 
limitrophe par simple décision de la gérance qui, dans ce cas, est autorisée à modifier les statuts en 
conséquence, sous réserve de ratification de cette décision par la plus prochaine assemblée générale des 
associés et, partout ailleurs, par délibération collective extraordinaire des associés. 
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